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Du 30 septembre au 8 octobre

Échanges privilégiés
Comme chaque année, le mois d’octobre 

marque le retour des traditionnelles 
Rencontres Citoyennes. Ces 6 rendez-vous 

dans les quartiers de Cholet et au  
Puy-Saint-Bonnet représentent des moments 

privilégiés dans la vie de nos deux communes, 
au cours desquels habitants et élus  

peuvent échanger et dialoguer  
pour faire évoluer la ville.

Mardi 24 septembre

Emploi
Cholet Agglomération, en partenariat avec Mauges 

Communauté et avec le concours de nombreux 
partenaires, organisait cette année encore son Forum 

pour l’Emploi. 2 300 visiteurs, accueillis et guidés  
par les élèves de terminale du lycée La Providence, 

ont pu échanger avec des recruteurs de tous  
les secteurs économiques. 150 entreprises  

étaient présentes, proposant  
plus d'un millier d'emplois. 

Du 10 au 15 octobre

Village santé mentale
Dans le cadre des Semaines d’Information  

sur la Santé Mentale, le "Village santé mentale" 
installé place Rougé fut l'occasion pour  

le grand public de recevoir des conseils de la part 
des professionnels, usagers et représentants 

d'usagers. Chacun a pu participer aux animations 
pour lutter contre les idées reçues.  

Des flash mob ont ponctué l'après-midi,  
en lien avec le thème de cette 35e édition :  

"En mouvement pour notre santé mentale". 
L'occasion de rappeler un message clair : il est 

important de prendre soin de notre santé mentale 
comme on prend soin de notre santé physique.

ARRÊT SUR IMAGES
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Dimanche 20 octobre

Hommage
Au stade Roland-Geneste, bastion  
du Rugby Olympique Choletais,  
la tribune porte désormais le nom de  
Jean-Philippe Lannaud. Président du ROC  
depuis 2017, l’ancien rugbyman est décédé  
le 28 août 2023. Cet amoureux du ballon ovale  
et serviteur du sport amateur était âgé  
de 58 ans.

Du 13 au 20 octobre

À l'œuvre
Cholet Événements proposait le 54e Salon  
des Arts, rendez-vous artistique incon-
tournable de la scène culturelle choletaise, 
soutenu par la Ville de Cholet. Le salon 
affiche clairement son ambition d’être un 
révélateur de nouveaux talents autour d’un 
socle bouillonnant d’artistes confirmés. Parmi 
eux, Jérôme Cossé en était l’invité d’honneur. 
Présent de l’installation jusqu’à la journée 
de clôture du Salon, l’artiste a composé une 
œuvre en direct. 

Retrouvez l'œuvre 
de Jérôme Cossé 
en vidéo

Dimanche 13 octobre

Octobre rose
Le mois d'octobre est le mois de 

prévention du cancer du sein. À Cholet, 
cette sensibilisation prend notamment 

la forme de la traditionnelle marche 
rose, organisée par les Anysetiers,  

en partenariat avec l'association  
Vivre comme avant.  

Près de 2 000 personnes y ont pris 
part cette année.  

Un nouveau record !
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ARRÊT SUR IMAGES

Dimanche 6 octobre

Quelle saison !
L'UCC49 a clôturé sa saison 2024  
de la plus belle manière en gagnant  
l'épreuve Élite, Paris Connerré.  
2024 aura été une saison exceptionnelle 
pour le club. Au total, l'équipe de DN2 
enregistre 22 victoires et 46 podiums.  
Elle termine à la 5e place de la Coupe  
de France et 2e du classement de  
la Fédération Française de Cyclisme  
des DN2. 
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ILS FONT CHOLET

Cécile Richard arme  
les avirons vers les victoires

C écile Richard a une dizaine d’an-
nées lorsqu’elle découvre l’aviron. 
À l’époque, deux de ses frères sont 

inscrits au club d’aviron de Cholet. C’est 
tout naturellement qu’elle les imite. Nous 
sommes au début des années 90 quand 
elle prend les rames. Essai gagnant qui 
marque le début de sa passion pour 
cette discipline. "J’aime que ce soit un 
sport complet qui travaille tout. J’aime 
le contact avec l’eau, cette sensation de 
glisse," détaille la sportive. Elle décroche 
rapidement un titre de championne de 
France junior, entre 1995 et 1997. "J’avais 

l’objectif de monter vraiment haut, mais 
j’ai dû mettre ma carrière en pause à 
cause de problèmes de santé", confie-
t-elle. Sa passion toujours dans un coin 
de sa tête, Cécile se concentre sur sa vie 
de famille et son parcours professionnel. 
D’abord maître-nageuse, puis cheffe de 
bassin à Glisséo, elle est désormais assis-
tante administrative des pôles piscine et 
fitness. 

Rien ne l’arrête plus
En 2021, elle reprend les rames un peu 
par hasard. "Une ancienne rameuse m’a 

contactée. Ils avaient besoin de filles pour 
compléter le bateau. Depuis, je n’arrête 
plus", explique cette dernière. Dès lors, 
Cécile rafle de nombreux titres nationaux, 
européens et même mondiaux, toujours 
en compagnie de sa coéquipière Nathalie 
Deloge, puisque sa spécialité est le deux 
sans barreur (1 seule rame chacune). 
"C’est le bateau le plus difficile. Il faut 
trouver son équilibre. Si l’un des deux 
fait une erreur, ça se sent tout de suite. 

Avec Nathalie, nous sommes comme 
deux sœurs. Il faut l’esprit d’équipe, je 
ne rame pas toute seule. L’aviron est 
assez exigeant. C’est un sport coordonné, 
comme la natation synchronisée. On doit 
accepter les défauts des autres, accepter 
les défaites ensemble", insiste la compé-
titrice. La Choletaise poursuit son entraî-
nement à raison de cinq à six séances 
par semaine avec en tête les prochains 
mondiaux qui auront lieu en Espagne et 
les championnats de France en classique 
et longue distance. 

Ancienne cheffe de bassin à Glisséo, la Choletaise 
 Cécile Richard collectionne les titres en catégorie Master.

 
Palmarès master
•  juillet 2023 : Championne 

d'Europe à Munich  
en 2 sans barreur

•  mars 2024 : Championne de 
France (longues distances, 6 km) 
en double

•  juin 2024 : Vice-championne de 
France en double, Championne 
de France en 2 sans barreur

•  septembre 2024 : Vice-
championne du monde en 8  
(8 filles) à Berlin, Championne  
du monde en 8 mixte (4 garçons 
et 4 filles) à Berlin

  On doit accepter les 
défauts des autres, accepter 
les défaites ensemble  

Cécile Richard (au premier plan) et 
sa coéquipière Nathalie Deloge

D
R
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Le Badminton Associatif CHoletais organise la 5e édition de son tournoi élite 
les 23 et 24 novembre. L’occasion de voir jouer les meilleurs badistes français.

L’élite du badminton 
à Cholet

Avec son Open Élite Cholet 
Agglomération, le Badminton 
Associatif CHoletais (BACH) 

propose le tournoi élite le mieux doté de 
France. Le public pourra découvrir des 
joueurs nationaux et étrangers de haut 
niveau s’affronter en simple, double et 
double mixte. Près de 200 joueurs qui 
viennent chercher des points précieux 
pour la qualification au championnat 
de France élite. "Les meilleurs joueurs 
français seront là. C’est aussi l’occasion 
de supporter les joueurs choletais qui 
évoluent dans le TOP 12. Nous avons  
à cœur de faire briller le club en visant  
le podium", explique le Président du  
BACH Jean-Claude Arnou. 

Du haut niveau
"Ce tournoi élite, c’est la suite logique 
pour nous, poursuit Jean-Claude Arnou. 

Évoluer en élite, cela veut aussi dire 
organiser une compétition élite. C’est un 
tournoi qui rapporte des points au niveau 
national. L’objectif premier est de proposer 
du haut niveau à Cholet, de récompenser 
notre public pour sa fidélité et, en même 
temps, de permettre à nos joueurs de 
jouer à domicile. Et la salle Grégoire est 
un site exceptionnel pour accueillir ce type 
d’événement, elle se prête au spectacle !" 

  On est le 1er public 
de France  
Avec ce tournoi, le BACH poursuit sa 
volonté de proposer ce qui se fait de mieux 
en badminton au niveau national, s’inscri-
vant plus que jamais comme le meilleur 
représentant de la discipline dans les 
Pays de la Loire. Le BACH est un club bien 

implanté sur le territoire, tant sur le haut 
niveau (il est l’un des 5 clubs soutenus 
par Cholet Agglomération), que sur le 
volet amateur, loisir et para-bad. "Nous 
avons une forte action sociétale, auprès 
des jeunes, des personnes âgées, ou 
des personnes en situation de handicap. 
Cet événement est donc aussi l’occasion 
de valoriser l’image du club et de faire 
rayonner Cholet auprès des autres clubs. 
On est quand même le premier public de 
France !" conclut Jean-Claude Arnou.  

INFOS
Open Élite Cholet Agglomération
Samedi 23 et dimanche 24 novembre
Salle Auguste-Grégoire
Entrée : 5 €
badminton-cholet.fr
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ILS FONT CHOLET

Téléthon :
Tous bâtisseurs d’exploits

E n 2023, 63 777 € ont été collectés 
au profit de l'AFM-Téléthon.  
Un nouveau record pour Cholet  !  

"Ce succès est le résultat d’animations bien 
rodées que l’équipe de Vive la Vie réalise 
chaque année, avec l’aide et le soutien de 
nombreux partenaires et bénévoles", se 

réjouit Christine Guinebretière, Présidente 
de l'association Vive la Vie. Randos, dîner 
cabaret, distribution des bons de 2 €, 
village Téléthon, concert de chorales, défi 
Horizon, soirée salsa, loto Michelin, défi 
multisports… des rendez-vous désormais 
bien connus des Choletais.

La 38e édition du Téléthon se tiendra les 29 et 30 novembre.  
Le Comité Téléthon de Cholet, animé par l'association Vive la Vie, 
propose de nombreuses animations autour de l'événement.

Soutenir la recherche
Objectif de ces animations  : sensibiliser 
et collecter des fonds pour faire avancer 
la recherche médicale. "Les témoignages 
de nos ambassadeurs lors de différentes 
manifestations donnent du sens à l’ac-
tion de Vive la Vie et viennent renforcer 
la mobilisation des bénévoles et des 
Choletais. Charles, notre jeune ambas-
sadeur local sera encore présent cette 
année", indique la présidente. C’est pour 
tous ces malades et pour assurer une 
continuité dans les avancées médicales 
que le comité Vive la Vie relance la 
machine encore cette année.  

 
Quelques temps forts
•  Randonnée : dimanche 10 nov / 

Puy-Saint-Bonnet
•  Soirée Salsa : vendredi 22 nov / 

Salle de la Goubaudière
•  Village Téléthon : 

samedi 30 nov / Place Rougé
•  Concert de chorales : 

mercredi 4 déc / La Meilleraie
•  Défi multisports : 

vendredi 6 déc / Salle Grégoire
•  Dîner Cabaret : 

vendredi 6 déc / Salle des Fêtes

INFOS
Programme complet sur   Cholet Téléthon

Pour faire un don 
(sécurisé, avec  
reçu fiscal)
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Olivier Dupé apporte 
sa pierre à l'édifice

En quoi consiste le métier 
de tailleur de pierre ?
La majeure partie de notre travail consiste 
à restaurer le patrimoine, autant le patri-
moine religieux que privé ou public, les 
manoirs en campagne, toutes époques 
confondues. La taille de pierre fait partie 
des métiers de la construction. Notre 
chantier est donc en corrélation avec les 
charpentiers et les couvreurs. 

Comment procédez-vous ?
On respecte le bâtiment tel qu’il est. On 
recherche les pierres d’origine, la nature, 
l’aspect de taille, on essaie de retrouver 
les outils qui ont été utilisés. Parfois, on 
recherche jusqu’à la denture de l’outil et 
les techniques de pose. On est bridé par 
le bâtiment en lui-même, par son époque. 
L’objectif est que la restauration ne se voie 
pas et pour rester authentique, la pierre 
doit être un matériau local.   

Quel a été votre parcours ?
À l’issue de la 3e, je voulais faire un métier 
manuel. J’ai découvert la taille de pierre 
par un membre de ma famille. Ça m’a plu 
parce que c’est un métier qui a conservé 
des façons de faire traditionnelles, même 
ancestrales. J’ai eu un parcours spécifique. 
Je suis Compagnon du Devoir, j’ai fait mon 
Tour de France pendant 10 ans. Ça m’a 
permis de voir les techniques de toutes 
les régions et d’avoir une ouverture assez 
importante sur le métier. J’ai travaillé sur 
Notre-Dame de Paris, en carrière, j’ai fait 
de la marbrerie dans l’est de la France...
À 20 ans, j’ai été sélectionné pour repré-
senter la France aux WorldSkills, à Taïwan 
et j’ai ramené la médaille d’or en 1993. 
Depuis, j’ai toujours eu un pied dedans. 

Quel était votre rôle lors 
des derniers WorldSkills  ?
Les olympiades des métiers, ce sont  

1 400 candidats, 1 500 membres du 
jury, une soixantaine de métiers. De par 
mon expérience, j’ai eu le rôle de Skill 
Competition Manager. J’étais en charge 
d’installer le métier pour la compétition 
internationale : de l’installation de l’atelier 
de 350 m², à la recherche de candidats 
internationaux, de partenaires, de spon-
sors, du choix de la matière pour l’épreuve 
ou encore de la création du sujet. 

Quels sont les critères 
pour déterminer un bon 
tailleur de pierre ?
Être capable de travailler une pierre relati-
vement dure, jusqu’au marbre, de réaliser 
des gabarits pour réaliser ses pièces, être 
précis et rapide. 

Olivier Dupé était Skill Competition Manager à l’occasion 
de la compétition mondiale des métiers WorldSkills qui a eu lieu à Lyon 

en septembre dernier. Le tailleur de pierre, dirigeant de la société OD Rénovation 
à Coron, nous fait part de son expérience.

Retrouvez la suite 
de l’interview 
d’Olivier Dupé
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TOUJOURS LÀ POUR VOUS

Consultez toutes les offres  
d'emploi proposées par  
Cholet Ville et Agglomération

Mélanie, 32 ans. 
Conseillère à la Maison  

de l'Orientation, au sein  
du service Enseignement 

supérieur et Formation 
professionnelle.

Au service des Choletais  
depuis 2 ans.

Il y a de belles réussites  
à la clé et c'est pour cela  
que je fais ce métier !

Mélanie, conseillère  
à la Maison de l'Orientation

En quoi consiste votre métier ? 
J'accompagne les collégiens, les lycéens, 
les étudiants, les professionnels ou les 
adultes qui se questionnent sur leur 
orientation professionnelle. Je les aide, à 
travers des rendez-vous et des ateliers, à 
définir et construire leur projet. 

Comment se déroule  
une journée type ? 
Mon activité principale, c'est l'accompa-
gnement des personnes en rendez-vous 
individuel. Nous avons d'abord un temps 
d'échange d'1h30 où nous créons un 
climat de confiance. Parler d'orientation 
professionnelle n'est pas toujours un 
sujet facile, il est donc important que 
les personnes se sentent à l'aise. Nous 
proposons ensuite des activités afin 
d'identifier des domaines de prédilection 
et de mettre des mots sur ce qui est 
important pour eux. Nous les aidons à 
trouver des filières, des formations, des 
métiers qui correspondent à leurs besoins. 
Nous accompagnons par exemple des 
collégiens en 3e qui se questionnent sur le 
choix d'une voie générale, technologique 
ou professionnelle. Des lycéens qui ne 
savent pas quoi faire après la terminale 
ou des adultes qui souhaitent changer 
de métier.

Je suis également amenée à faire des 
interventions collectives au sein des 
collèges, des lycées, ou à animer des 
ateliers au sein de la Maison de l'Orienta-
tion sur des thématiques concrètes. 
Notre objectif est de construire des 
fondations solides pour créer un projet 
réalisable en fonction des besoins de la 
personne.

Ce qui vous plaît  
dans votre métier 
J'apprécie la richesse des échanges. 
Chaque accompagnement est différent. 
Nos recommandations sont adaptées 
aux besoins et nous essayons de créer 
un espace chaleureux où les personnes 

peuvent se sentir à l'aise et parler libre-
ment. Au fil des rendez-vous, nous créons 
une relation de confiance. Il y a de belles 
réussites à la clé et c'est pour cela que je 
fais ce métier ! 

L'activité en chiffres (2023) 
• 983 contacts
• 1 733 rendez-vous
• 11 ateliers animés pour 52 jeunes
•  30 interventions en établissements 

scolaires

L'interview
en vidéo
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EN QUESTIONS

Gilles BOURDOULEIX 
Maire de Cholet 

Président de Cholet Agglomération  
Député honoraire

Les trois journées du Carrefour de l'Orientation, 
des Métiers et de l'Entreprise sont une aide  
pour que les jeunes Choletais puissent  
trouver leurs voies et détenir les clefs  
de leur réussite. Ce sont eux les acteurs  
de leur propre avenir. 

Nous retrouvons le Carrefour de l'Orientation,  
des Métiers et de l'Entreprise les 21, 22 et 23 novembre 
prochain. Ce rendez-vous est devenu incontournable pour les jeunes  
et leurs familles. Pouvez-vous nous en dire quelques mots ?

Créé en 2004, le Carrefour de l'Orientation, des Métiers et de l'Entreprise est un 
salon inédit dans son contenu. Les jeunes ont la possibilité de retrouver 

sur un même lieu, tous les acteurs de la formation, de l'apprentissage 
mais ils peuvent aussi échanger avec des professionnels sur la 

réalité de leurs métiers. Il est en effet primordial qu'un jeune 
puisse appréhender le métier qui le fait rêver, auquel il aspire... 

Les trois journées du Carrefour sont une aide pour que les 
jeunes Choletais puissent trouver leurs voies et détenir 

les clefs de leur réussite. Ce sont eux les acteurs de leur 
propre avenir. 

Et cette année, un pavillon inédit dédié aux métiers 
du luxe sera présent à Cholet !
Après Paris et Lyon, le Comité Colbert a décidé de 
promouvoir les métiers du luxe auprès des jeunes 
générations avec l'exposition "Les De(ux)mains du 
luxe". De grandes maisons seront présentes et mettront 

en avant leur savoir-faire. Ce rendez-vous exceptionnel 
créera peut-être des vocations. Il est important de rappeler 

que de nombreuses entreprises du territoire travaillent pour 
les marques présentes. C'est donc en cohérence avec notre 

tissu économique que le Comité Colbert a décidé de profiter 
du Carrefour de l'Orientation, des Métiers et de l'Entreprise et 

des nombreux visiteurs attendus.

Outre ce rendez-vous important, le mois de novembre à Cholet  
est synonyme de "Journées des Droits de l'Enfant".  

La Ville de Cholet est une pionnière dans ce domaine...
Oui, j'en profite d'ailleurs pour rappeler que la Ville de Cholet a le titre de "Ville 
Amie des Enfants" depuis 2004. Ce titre, c'est 20 ans d'engagement pour améliorer 
le quotidien des enfants. Le thème choisi cette année est "Le droit à l'expression 
et à la participation". Les petits Choletais sont de véritables acteurs de leur ville. 
Je vais citer un exemple d'actualité qui donne tout son sens. Pour les projets de 
renaturation des cours de l'école Buffon, les écoliers ont été consultés et ont 
exprimé leurs attentes et leurs souhaits. Les services municipaux ont ensuite mis 
sur le papier et réalisé ce qui a été défini avec eux et pour eux. 



Le Carrefour de l'Orientation est une porte ouverte vers les clefs de la 
réussite. Par cet événement, nous voulons accompagner les jeunes de 
notre territoire dans leur développement et vers la place qui sera la leur 
dans le monde de demain. Le Carrefour est une formidable démons-
tration de la part de la Collectivité qui prouve sa capacité à répondre 
tant aux besoins des jeunes, qu'aux enjeux économiques. L'événement, 
construit avec les établissements, les entreprises et les acteurs écono-
miques est devenu un projet de territoire. Nous souhaitons que cette 
édition 2024 soit pour les parents et les jeunes trois jours de réflexion 
active et partagée sur l'éducation et l'orientation.

Gilles Bourdouleix
Maire de Cholet
Président de Cholet 
Agglomération
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À LA UNE

Piloté par Cholet Agglomération, le Carrefour de l'Orientation,  
des Métiers et de l'Entreprise aura lieu les 21, 22 et 23 novembre, 

au Parc des Expositions de la Meilleraie.  
Le point sur la 11e édition de ce rendez-vous phare.

F ort d'un dynamisme initié lors des 
précédentes éditions, le Carrefour 
de l'Orientation, des Métiers et de 
l'Entreprise, qui s'apprête à accueillir 

près de 55  000 visiteurs, permet aux collé-
giens, lycéens ou encore étudiants de trouver 
les clés de leur avenir. "En 10 éditions, le 
Carrefour de l'Orientation est devenu un 
des salons français les plus courus dans le 
domaine de l'orientation des jeunes. Il se 
distingue en réunissant aux côtés de spécia-
listes de l'orientation et de la formation, les 
acteurs des métiers et de l'entreprise", se 
félicite Gilles Bourdouleix, Maire de Cholet 
et Président de Cholet Agglomération. 
L'événement se démarque donc des autres 
salons organisés en France qui, eux, n'entrou-
vrent généralement qu'un seul volet : celui de 
la formation ou celui des métiers. 

Préparer son avenir
Le Carrefour de l'Orientation ne s'adresse 
pas exclusivement aux étudiants, lycéens 
et collégiens mais aussi aux demandeurs 
d'emploi ou aux actifs en quête d'évolution ou 
de reconversion professionnelle.
En organisant un tel salon, Cholet 
Agglomération exprime une volonté politique 
très forte : celle d'offrir à la jeunesse un 
moment pour prendre le temps de préparer 

son avenir dans les meilleures conditions. 
De façon à offrir à chacun la possibilité de 
mettre toutes les chances de son côté. La 
prise en charge du transport des élèves par 
l'Agglomération est l'une des spécificités de 
la manifestation. Elle garantit la présence 
des publics concernés en premier lieu. À cela 
s'ajoute la gratuité de l'entrée qui permet un 
accès à tous.
"Choisir un métier n'est pas chose aisée 
surtout à 15 ou 16 ans. Pourtant, il ne faut 
pas sous-estimer l'importance de l'orienta-
tion et l'importance de faire un premier bon 
choix, même si celui-ci est amené à évoluer 
avec le temps. L'intérêt du Carrefour de 
l'Orientation, des Métiers et de l'Entreprise 
est d'offrir un panorama très large d'univers 
professionnels et de pouvoir découvrir sur un 
même site les formations qui y conduisent, du 
CAP au Doctorat, en passant par la Licence 
professionnelle ou le BTS", indique le Maire-
Président. Afin d'organiser sa visite et pour 
maximiser ses chances de faire la bonne 
rencontre, de découvrir la bonne formation, il 
est utile de mener une réflexion en amont. En 
s'aidant par exemple du guide pédagogique 
disponible sur carrefourdelorientation.fr, mais 
aussi en discutant en famille. L'idéal est de 
pouvoir identifier les filières professionnelles 
qui attirent, selon ses goûts, ses affinités. 

Les clés  
de la réussite

Le Carrefour 
en chiffres 

350
exposants

13 000 m2

d'exposition

6
tables rondes

54 000
visiteurs dont

17 000
collégiens et  
lycéens
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À LA UNE

3 Forums
•  Forum des métiers et de l’entre-

prise  : "D’abord, je choisis un métier" 
Le forum des métiers et de l'entre-
prise a pour objectif de présenter les  
22 grandes filières professionnelles 
et de mettre en avant les entreprises 
choletaises, leurs productions et leurs 
innovations.

 •  Forum de l’orientation et de l’apprentis-
sage  : "Les solutions pour m’orienter" 
Le forum de l'orientation a pour vocation 
de répondre aux questions que se pose 
le public au sujet de son orientation, 
de son évolution professionnelle voire 
de sa réorientation de carrière ou des 
possibilités d'expériences à l'étranger. 
Cet espace accueille 11 exposants.

•  Forum de la formation  : "J'identifie la 
formation correspondant à mon projet" 
Le forum de la formation accueille  
180 exposants et propose un large 
panel de formations, du CAP à Bac +8.

En clôture du 
Carrefour, la confé-
rence animée par 
Xavier Aimé, profes-
seur au CNAM, 
viendra questionner 

le thème de l’intelligence artificielle.
Entre stand-up et conférence, Xavier 
Aimé propose un véritable voyage dans 
le monde de l'intelligence artificielle. 
Destinée tant au grand public qu'aux 
professionnels, il y démystifie l'IA et ses 

variations génératives. Tout en dédra-
matisant, il lance l'alerte ; il questionne, 
avec un œil critique, le futur que nous 
sommes en train de tisser. 
Avec plus de 25 ans d'expérience 
en informatique, Xavier Aimé est 
aujourd’hui formateur et cher-
cheur spécialisé en Ingénierie des 
Connaissances.

Samedi 23 novembre / 17h30
Pavillon 1 – Entrée gratuite

2 pavillons
•  Pavillon de la défense et de la sécurité 

Police municipale, Police nationale, 
Gendarmerie, Administration péniten-
tiaire, Armée, Pompiers… un pavillon 
spécifique présente ces métiers de 
vocation qui sécurisent notre quoti-
dien. Il regroupe 12 exposants, avec la 
présence exceptionnelle des sous-ma-
riniers du Triomphant, des militaires 
de Cinq-Mars-la-Pile, Saint-Cyr et 
Polytechnique et du Service de santé 
des armées.

•  Pavillon de la mode et du luxe 
Joaillerie et horlogerie, faïence et porce-
laine, haute couture et mode, parfums 
et cosmétique, cuir et maroquinerie, un 
espace unique au sein du Carrefour de 
l’Orientation pour découvrir les métiers 
du luxe et leurs formations (lire p. 15).

L'intelligence artificielle et son impact sur les métiers

En complément des tables rondes, un cycle de mini-conférences 
de 30 minutes est proposé pour traiter un sujet précis 
(Parcoursup / l’apprentissage). 
Plus d'infos sur carrefourdelorientation.fr

INFOS
carrefourdelorientation.fr

© Maxime Bellanger © Maxime Bellanger

D
R

6 tables rondes
L'objectif de ces tables rondes est de 
mieux vous informer sur la réalité des 
métiers, les perspectives d'évolution et 
l'attractivité. Elles sont aussi l'opportunité 
de rencontrer des professionnels.
•  Tables rondes pour les personnes  

en réorientation de carrière 
Jeudi 21 novembre 
10h30 : Les métiers de la mode  
et du luxe

•  Tables rondes pour les jeunes  
et leurs parents 
Vendredi 22 novembre 
15h : Les métiers de la mode et du luxe 
17h30 : Les métiers de l'hôtellerie, de la 
restauration et du tourisme  
Samedi 23 novembre 
9h15 : Les métiers de la santé  
et du soin 
11h : Les métiers de l'électronique 
14h30 : Les métiers de l'animation,  
de l'éducation et du sport

Pavillon 1 - Entrée gratuite

14 CHOLETMAG I NOVEMBRE 2024 I N°377



Lycée de la Mode, Campus de la mode, 
Musée du Textile et de la Mode, Mode 
Grand Ouest, industries et ateliers de 
confection… les liens entre le territoire 
choletais et la mode ne sont plus à 
démontrer.
Pour donner une coloration "mode et luxe" 
à cette édition du Carrefour de l’Orienta-
tion, Cholet Agglomération a saisi l’op-
portunité de la tournée "Les De(ux)mains 
du luxe", événement créé par le Comité 
Colbert. Bernardaud, Cartier, Chanel, 
Dior, J.M. Weston, Longchamp, Louis 
Vuitton… les grandes maisons du luxe 
français s’unissent pour promouvoir leurs 
métiers auprès des jeunes générations et 

susciter des vocations dans le luxe "made 
in France".
Afin de mieux apprécier les savoir-faire 
de ces grandes maisons, un pavillon 
spécifique est consacré au luxe et à 
la mode. Structuré en ateliers, les visi-
teurs peuvent y rencontrer des artisans, 
presque tous Meilleurs Ouvriers de 
France. "Après Paris en 2022 et 2023 
et Lyon en juin 2024, c’est à la fois un 
événement et une opportunité d’accueillir 
à Cholet Les De(ux)mains du luxe, et de 
permettre aux jeunes de découvrir une 
filière d’excellence qui offre de belles 
opportunités de métiers passion", se 
réjouit Gilles Bourdouleix.

Transmettre les savoir-faire
L’industrie du luxe, comme d’autres, 
traverse aujourd’hui une véritable pénurie 
de main-d’œuvre sur les métiers d’art 
et de production mettant en danger de 
nombreux savoir-faire à la fois uniques 
et précieux. Au niveau national, plus de 
20 000 postes sont aujourd’hui à pourvoir 
dans ces métiers encore trop méconnus 
et aux formations mal identifiées. Créer 
des vocations chez les jeunes en âge 
de s’orienter ou chez les adultes à la 
recherche d’une reconversion vers des 
métiers manuels, générateurs de sens, tel 
est l’objectif de cet événement. 

Les De(ux)mains du luxe

Défilé de mode
Dans le cadre des célébrations du 
60e anniversaire de l’amitié fran-
co-chinoise, les étudiants de la 
licence professionnelle des Métiers 
de la Mode de l’Université d’An-
gers et du département de la 
mode de l’Université de Ningbo 
se sont donnés pour défi d’orga-
niser un défilé de mode. "Regards 
croisés sur des patrimoines, des 
cultures, des traditions bien plus 
entremêlés qu’on ne le pense 
ordinairement", estime Geoffrey 
Ratouis, Enseignant-chercheur 
et Responsable pédagogique à 
l'Université d’Angers (ESTHUA). 
Avec pour thème "les chinoiseries", 
style très en vogue dans les arts 
décoratifs des XVIIe et XVIIIe siècles 
européens à l’esthétique calquée sur 
les arts chinois, les étudiants de 
l’Institut Conjoint des Universités de 
Ningbo et d’Angers ont imaginé une 
collection originale, mêlant à la fois 
traditions vestimentaires et inspira-
tions contemporaines. "À ces pièces, 
viennent s'entremêler des créations 
des étudiants du lycée de la Mode, 
pour un dialogue interculturel aux 
accents détonnants." Au total ce 
ne sont pas moins de 80 pièces qui 
seront présentées pour la première 
fois au public.

Jeudi 21 novembre / 18h30 
Pavillon 2 - Entrée gratuite
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L’exposition Enfants terribles
interroge la perception de l’enfance

CHOLET, VILLE ET AGGLOMÉRATION

 
Rencontrer  
les créateurs
Les étudiants organisent des visites 
guidées samedi 16 novembre, 
mercredi 4 et samedi 7 décembre 
à 14h30.
Sans réservation  
mais places limitéesP eluches, jeux de société, 

layettes, jouets en plas-
tique, les étudiants du DN 
Made Mode Design option 

Textile-Matériaux-Graphisme et option 
Vêtement-Accessoire ont valorisé 
des objets du quotidien pour créer de 
nouvelles pièces. Ils ont conçu un vête-
ment ou un accessoire selon la méthode 
de l’artiste Mona Luison, avec l’enfance 
en trame de fond. "Après une phase de 
recherche, les professeurs et Mona Luison 
nous ont aidés à préciser nos idées. On 
a réussi à mélanger sa technique et les 
machines de l’école (découpe laser, impri-
mante numérique) qui font la force de 
notre établissement," explique l’étudiant 
en charge de la communication pour le 
projet carte blanche, Paul Olivier.

Du 16 novembre au 5 janvier, les étudiants du lycée de  
la Mode présentent, au Musée du Textile et de la Mode,  
leur collection carte blanche sur le thème de l’enfance.

L’enfance, un sujet inspirant
Une vingtaine de créations qui interrogent 
notre perception de l’enfance seront ainsi 
exposées au musée. Il y a bien sûr la 
naïveté. 
Par exemple, Alexia Comont et Laya 
Pinson opposent dans "Innocence 
rêveuse" le rêve et la réalité. En contraste 
avec le côté terre à terre de la réalité 
représentée par du noir, elles montrent 
que les rêves n’ont pas de limites grâce 
à un mélange de couleurs, de matières, 
de fils. 
D’autres se sont penchés sur le retour en 
enfance, comme Paul qui a travaillé sur 
l’imaginaire avec un masque de super-
héros réalisé avec des paillettes fabri-
quées grâce à la découpe laser. 
Clara Fourn et Élise Marion ont interrogé 
quant à elles les phases de l’enfance dans 
un jouet cubique. Chaque face reflète une 
étape de la naissance à l’autonomie en 
passant par les phases de découverte, 
d’opposition, de développement de l’ima-
gination et des émotions. 
Alors que François Le Coat a souhaité 
mettre en avant dans "I hate vegetables" 
la rébellion d’un enfant face à son assiette 
avec une coiffe inspirée des coiffures 
punk.
D’autres projets ont vocation à sensi-
biliser. Jasmine Gaborit-Vergnol 
et Juliette Thomas par exemple 
ont voulu impacter le specta-
teur. Elles abordent la question 
d’une enfance supprimée avec le 
mariage forcé des jeunes filles. 
Un sujet violent qui contraste avec 
la délicatesse et l’esthétisme des 
détails (broderies, piquet libre…).  

INFOS
Ensemble des œuvres à découvrir  
jusqu’au 5 janvier 
02 72 77 22 50

Innocence rêveuse
Alexia Comont et Laya Pinson

I hate vegetables - François Le Coat

Clara Fourn et 
Élise Marion

©
 L

yc
ée

 d
e 

la
 M

od
e

©
 L

yc
ée

 d
e 

la
 M

od
e

©
 L

yc
ée

 d
e 

la
 M

od
e

16 CHOLETMAG I NOVEMBRE 2024 I N°377



Dans le cadre de son programme Action Cœur de Ville, 
la Collectivité reconduit son action Boutique éphémère. 
Jusqu’au 31 décembre, le 45 parvis Saint-Jean-Paul-II 
sera occupé par l’entreprise Héritage. Pour rappel, le 
local, propriété de la Ville est mis à disposition de créa-
teurs et artisans pendant deux mois. Il s’agit pour les 
candidats retenus de profiter des fêtes de fin d'année 
pour promouvoir leurs produits et tester leur offre sur 
une courte durée. La cellule commerciale dispose d’un 
loyer privilégié à hauteur de 462 € TTC / mois.

Cette année, c’est la société Héritage - Brocante & 
Artisanat dirigée par Laurent Level et David Clergeaud 
qui a été retenue pour participer au dispositif. 
Spécialisée en décoration d’intérieur, Héritage redonne 
vie aux objets anciens en mettant en avant des pièces 
uniques chargées d’histoire. La boutique célèbre aussi 
l'artisanat local et français. Elle propose des créations 
faites main par des artisans talentueux, du mobilier 
restauré aux objets de décoration. 

Une boutique éphémère où 
vous pourrez chiner

L e centre-ville se caractérise par 
un parc immobilier ancien, ce qui 
laisse supposer la présence de 

logements indignes, énergivores ou souf-
frant d’un mauvais entretien. De plus, il y 
a une surreprésentation de logements de 
petites surfaces (types 1 et 2). L’objectif 
de ces dispositifs est de développer l’at-
tractivité du Cœur de Ville et la qualité de 
l'habitat.

Permis de louer
Les bailleurs qui souhaitent mettre en 
location un logement situé dans le péri-
mètre Cœur de Ville de Cholet doivent 
obtenir une autorisation préalable, le 
"Permis de louer". Ce document doit être 
joint au contrat de bail. La Collectivité 
dispose d’un délai d'un mois à compter 
du dépôt du dossier pour faire connaître 
sa décision. 

Si Cholet est désormais en zone tendue, 
cela n'a pas d'incidence sur le préavis 

du locataire qui reste de 3 mois pour un 
logement non meublé.

Permis de diviser
Tout propriétaire qui envisage de diviser 
son bien pour créer plusieurs logements 
doit préalablement déposer auprès des 
services de la Ville une demande d’auto-
risation, le "Permis de diviser". Attention : 
une fois les travaux réalisés, une demande 
d’autorisation de mise en location "Permis 
de louer" est également nécessaire avant 
toute mise en location.
En complément, tout propriétaire devra 
déposer une demande d'autorisation d'ur-
banisme dès lors que le projet modifie 
l'état général de la façade et/ou crée de la 
surface de plancher supérieure à 5 m². 

La Ville engagée contre l'habitat 
indigne ou insalubre
Deux procédures sont obligatoires pour les propriétaires qui souhaitent louer 
leur bien immobilier. Elles s’intitulent "Permis de louer" et "Permis de diviser".

 
À savoir 
Le "Permis de diviser" et le "Permis 
de louer" sont intégralement pris 
en charge par la Collectivité. Les 
diagnostics obligatoires sont quant 
à eux à la charge des propriétaires.

Le non-respect de l’une ou l’autre 
de ces procédures expose à une 
amende allant de 5 000 à 15 000 €.

INFOS
Formulaires sur cholet.fr
permisdelouer@choletagglomeration.fr  
permisdediviser@choletagglomeration.fr
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Cholet, Ville 
Amie des Enfants 

depuis 20 ans

agissent dans ce domaine. Création ou 
renouvellement d’aires de jeux, renatu-
ration des cours d’école et des struc-
tures d’accueil du jeune enfant, Conseil 
Municipal des Jeunes… la Collectivité 
encourage les enfants et les jeunes à 
prendre part à la vie de la cité en "favo-
risant l’exercice de leur droit d’expression 
dans les décisions qui les concernent 
directement et en accompagnant leurs 
initiatives de jeunes citoyens", conclut 
Laurence Texereau. 

La Ville de Cholet fête tous les 
ans la Convention Internationale 
des Droits de l'Enfant en 
organisant de nombreuses 

actions avec l'aide de parte-
naires associatifs et institutionnels.  
"Si les Journées des Droits de l'Enfant 
mobilisent les services de la Ville et 
différents partenaires pendant près d'un 
mois, le bien-être de l'enfant et de la 
famille sont au cœur de l'action munici-
pale tout au long de l'année. Et si Cholet 
est "Ville Amie des Enfants" depuis 20 
ans, c'est bien parce que tout y est fait 
pour améliorer le quotidien des enfants", 
souligne Laurence Texereau, Adjointe au 
Maire déléguée à la Solidarité, à la Famille 
et à la Petite Enfance. Depuis 2004, la 
Ville de Cholet est en effet reconnue Ville 
Amie des Enfants. Un titre honorifique 
décerné par UNICEF France et l'Associa-
tion des Maires de France. Un titre qui "a 
donné un sens particulier aux actions des 
services de la Collectivité et de tous les 
acteurs du Choletais, sensibilisés aussi à 
l'épanouissement de nos enfants. En défi-
nissant les axes directeurs et en offrant 
une feuille de route à toutes les initiatives, 
tant municipales qu'associatives."

Droit à l'expression et  
à la participation
Chaque année, la Ville choisit de mettre 
un coup de projecteur sur l'un des droits 
défendus par la convention. Cette édition 

Cholet, "Ville Amie des Enfants", célèbre l'anniversaire  
de la signature de la Convention Internationale des Droits 

de l'Enfant. 35 ans cette année. Du 2 au 30 novembre,  
de nombreux partenaires s'associent à la Ville  

pour organiser des animations autour  
du droit à l’expression et à la participation.

À ne pas manquer
Mercredi 27 novembre
Soirée anniversaire de  
la Convention Internationale 
des Droits de l’Enfant
Vivez cette soirée symbolique, 
l'occasion de célébrer les 35 ans 
de la signature de la Convention 
Internationale des Droits de l'Enfant, 
par les Nations unies. Une soirée pleine 

de découvertes et de rencontres vous 
attend, avec la diffusion des vidéos 
et podcast des projets menés par 
les services de la Collectivité (Service 
Scolaire, Service Petite Enfance, 
Programme de Réussite Éducative), 
le Conseil Municipal des Jeunes, les 
Mineurs Non Accompagnés et Jeunes 
Majeurs Non Accompagnés des Cités 
Caritas - La Gautrêche et le Centre 
social Horizon.
17h30 / Salle Paul-Valéry 
Hôtel de Ville et d'Agglomération 
(accès par la conciergerie) 

place le droit à l'expression et à la parti-
cipation au cœur des animations propo-
sées. "C’est un droit fondateur, essentiel. 
C’est donc un choix fort et symbolique 
de l’avoir choisi pour célébrer les 20 ans 
du titre Ville Amie et les 35 ans de 
la Convention Internationale des Droits 
de l’Enfant à Cholet", explique l’élue. 
"Puisque les enfants font partie inté-
grante de la société et que celle-ci régit 
de nombreux aspects de leur vie, pour-
quoi n’en seraient-ils pas aussi acteurs ?" 
Forts de cette conviction, élus et services 

Programme complet  
sur cholet.fr
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Le Tour de Cholet a lieu dimanche 1er décembre.  
À cette occasion, le "périph" sera fermé aux véhicules  
motorisés laissant place aux piétons, aux cyclistes, aux rollers, 
aux skateurs et autres trottinettes.

Le rendez-vous familial, gratuit (sans inscriptions) et ouvert à tous, 
est proposé de 9h à 12h30 et permet de sillonner les 14  km de 
voies. Le port du casque est obligatoire pour les cyclistes de moins 

de 12 ans et vivement recommandé pour les autres pratiquants. Le départ 
a lieu depuis le Parc des Expositions de la Meilleraie entre 9h et 10h. 
Deux distances au choix : 7 km ou 14 km. La Ville propose des navettes 
gratuites à celles et ceux qui souhaitent faire le demi-parcours. Un bar 
payant situé au 7e km sera tenu par le Rugby Olympique Choletais. Le 
périphérique sera de nouveau accessible à la circulation à partir de 13h.

Musique et gourmandises
Des animations musicales le long du circuit mettront l'ambiance pour vous 
motiver sur votre parcours ! Au retour, la Ville vous offre une collation. Au 
menu : fromage, pain, brioche, le tout issu de l'agriculture biologique des 
producteurs de l'association Bio Ribou Verdon.
À noter : les déchèteries de la Blanchardière et du Cormier seront fermées 
dimanche 1er décembre. 

Babysitting : le Point Info 
Famille vous met en contact
Le Point Info Famille met en relation gratuitement des jeunes de 16 ans ou 
plus et des familles en recherche de babysitter à Cholet et ses alentours.
Vous avez 16 ans ou plus, vous cherchez un job et vous souhaitez garder 
des enfants ? Vous êtes parents et vous souhaitez faire garder vos 
enfants ? Pour cela, remplissez le formulaire téléchargeable sur cholet.fr 
et contactez le Point Info Famille pour convenir d’un rendez-vous, afin de 
déposer votre dossier. Dans les deux cas, ce sera l’occasion d’échanger 
sur vos disponibilités et besoins et de vous proposer la famille ou le ou la 
babysitter qui vous correspond le mieux. 

INFOS
Point Info Famille
02 72 77 22 10
info-famille@choletagglomeration.fr

Tour de Cholet

Formulaires à 
télécharger sur 
cholet.fr

Retrouvez les récits à partir  
du 18 novembre sur cholet.fr

Exposition de récits
"Vivons heureux sur notre 
territoire en 2050"

Quel futur souhaitent nos enfants  ? Quelle est 
leur société idéale ? Quels sont leurs rêves pour 
un avenir désirable sur leur territoire en 2050 ? 
Découvrez cette exposition reprenant les récits 
de collégiens et lycéens de Cholet Agglomération 
qui ont souhaité exprimer et partager une vision 
de leur avenir sur le territoire et leurs attentes 
en matière environnementale. Une action initiée 
et proposée par la direction de l’Environnement.
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Des feux pour limiter la vitesse

V ous l’avez peut-être remarqué rue Pasteur, au carrefour 
de la rue Marceau  ? Le panneau indiquant "Si vitesse 
respectée, feu vert". Il y est installé depuis le mois de 

Route 60+ : une conduite plus sûre
À l’initiative du Conseil 60+, la Municipalité 
organise une remise à niveau du Code 
de la route, pour les seniors de Cholet 
et du Puy-Saint-Bonnet. Le rendez-vous 
est fixé à la salle Paul-Valéry, mercredi 
4 décembre à 14h. Pendant 2 heures, 
les plus de 60 ans devront répondre à 
deux séries d’une dizaine de questions 
adaptées à leur conduite.

Nouvelles signalisations, augmentation 
des cyclistes ou encore apparition des 
trottinettes, le Code de la route ne cesse 
d’évoluer. "Il y a un véritable enjeu de 
mobilité pour les seniors. La voiture reste 
le moyen de déplacement numéro 1 sur 
notre territoire. Ils n’ont pas envie qu’on 
leur enlève leur permis. Avec le "Code de 
la route 60+", l’idée est de les aider, sans 
jugement ni sanction, à retrouver une 
conduite en sécurité", souligne Natacha 
Poupet-Bourdouleix, Adjointe au Maire, 
déléguée à l’Autonomie seniors.

Piétons, cyclistes, conducteurs, ce test 
s’adresse à tous. À travers des cas 
concrets, il soulèvera également certaines 

problématiques actuelles (conduite 
économique, écologique…). Le "Code de la 
route 60+" sera suivi d’un échange avec 
un médiateur du service Sécurité routière 
pour leur apporter des réponses. Par la 
suite, quatre ateliers seront organisés 
pour approfondir certaines thématiques. 
Elles porteront sur les difficultés notables 

qui seront identifiées lors du test. Les 
informations sur les ateliers seront 
communiquées à l’issue du "Code de la 
route 60+".  

INFOS
Inscription jusqu’au 29 novembre
02 72 77 24 42

CHOLET, VILLE ET AGGLOMÉRATION

Pour tenter de résoudre les problèmes de vitesse excessive, la Ville a opté  
pour des feux qui passent plus rapidement au rouge quand la vitesse est dépassée.

juillet en lien avec un nouveau dispositif de feux régulant cette 
intersection. Annick Jeanneteau, Adjointe au Maire en charge 
de la Voirie en explique le principe : "Tous les feux tricolores du 
carrefour sont programmés avec un temps tenant compte du 
fonctionnement des voies à réguler. Le système de récompense 
agit sur la durée du feu au vert permettant de le faire basculer 
au rouge si la vitesse d’approche du véhicule dépasse la limite 
autorisée."

Sécurité et pédagogie
L’objectif est de réguler la vitesse sur certains axes de la ville. "En 
complément du radar pédagogique, ces feux sont de nouveaux 
outils au service d’une circulation plus apaisée, plus sûre et plus 
fluide. Des outils qui donnent des résultats", note l’élue.

D’autres feux seront installés courant 2025  : au carrefour du 
boulevard du Maine et de la rue de la Jominière, au croisement 
de la rue Nationale et de la rue du Puits de l’Aire. Une étude est 
en cours pour équiper le carrefour de l’avenue de la Libération et 
des rues Lacordaire et 2e DB. 
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Réduction des déchets : 
la solution du compostage

À l’occasion de la Semaine Européenne de Réduction des Déchets, Cholet Agglomération 
rappelle la nécessité de composter ses biodéchets et les aides mises en place.

La Semaine Européenne de 
Réduction des Déchets se 
déroule cette année du 16 au  
23 novembre, avec pour thème 

le gaspillage alimentaire. Pour sensibiliser 
chacun à la nécessité de réduire la quan-
tité de déchets générée et donner des 
clés pour agir au quotidien, la direction 
de l’Environnement coordonne plusieurs 
animations et temps forts (programme 
à retrouver sur environnement.cholet.fr).

Parallèlement, "cet événement est égale-
ment l’occasion de rappeler les règles 
d’or du compostage et tordre le cou aux 
idées reçues", précise Cédric Van Vooren, 
Vice-Président de Cholet Agglomération 
en charge de la Gestion des Déchets. 

En effet, depuis le 1er janvier 2024, les 
particuliers doivent trier leurs déchets 
biodégradables et les séparer du reste 
des ordures ménagères. Pourquoi une 
telle obligation ? "Tout simplement parce 
que trier ses biodéchets, c’est éviter l’inci-
nération de 30 % de notre poubelle d’or-
dures ménagères, soit environ 53 kg par 
an et par habitant. Gérer ses biodéchets 
à la source permet d’éviter le transport 
de tonnes de déchets jusqu’à l’usine d’in-
cinération, d’où des gains écologiques et 
économiques significatifs."

Bon d’achat de 50 €
Cholet Agglomération accompagne les 
habitants du territoire. Depuis 2010, la 
Collectivité propose une opération de 
promotion du compostage domestique, 
en subventionnant à hauteur de 50  € 
l'achat d'un composteur dans un des 
magasins partenaires de l'opération. 
Un avantage particulièrement intéres-
sant puisqu’il permet potentiellement de 
couvrir totalement la dépense, selon le 

modèle choisi. Pour les habitants qui n'ont 
pas de jardin, plusieurs solutions existent :
•  le lombricomposteur : qui permet la 

transformation de matières organiques 
par des vers de compost ;

•  les composteurs partagés : en pied 
d'immeubles, dans les EHPAD, les 
restaurants scolaires ou dans les quar-
tiers résidentiels. Il en existe 37 sur le 
territoire ;

•  une étude menée à l’échelle du territoire 
a permis de définir de nouvelles solutions 
pour l’habitat collectif ou le centre-ville, 
avec notamment des points d’apport 
volontaire. Ces nouveaux dispositifs 
seront présentés début 2025.  
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  Trier ses biodéchets, c’est 
éviter l’incinération de 30 % 
de notre poubelle d’ordures 
ménagères  

INFOS

contactdechets@choletagglomeration.fr
environnement.cholet.fr 

0 800 97 49 49 Service & appel
gratuits
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À quoi ça rime ?
Du 5 au 16 novembre, la magie des mots prendra vie à la Médiathèque Élie-Chamard 

grâce à une série d'animations originales autour de la poésie.

H aïkus, slams, contes ou encore 
spectacles poétiques, "À quoi ça 
rime ?" est un événement culturel 

pour sortir des clichés, montrer que la 
poésie est accessible à tous et surtout 
présente tout autour de nous sous des 
formes très diverses.

Au programme

Éclats de Poésie et de Lumière :
À travers ce parcours poétique en deux 
ateliers, vous découvrirez l’art du Haïku 
et la technique du cyanotype végétal. 
Le premier est un petit poème japonais 
de trois lignes qui exprime la beauté de 
l'instant. Le second est une technique 
photographique pour illustrer votre Haïku 
en douceur.
•  Pour les 8-14 ans :  

mercredis 6 et 13 novembre / 14h
•  Pour les adultes et les jeunes à partir 

de 15 ans : samedis 9 novembre / 14h 
et 16 novembre / 10h

Gratuit, sur inscription / 20 personnes 
par session. 

Slam
Des élèves de 4e du collège Trémolières 
déclameront devant le public leurs textes 
préparés avec l’aide de Raphaël Reuche, 
auteur, slameur, conteur et comédien.
Vendredi 8 novembre / 15h30

Atelier : Paye ta rime !
Initiation au slam. On écrit son texte, on 
compose sa musique et hop, on enre-
gistre sa voix. Aucun prérequis exigé, 
juste l'envie de créer...
Mercredi 13 novembre / 14h
Samedi 16 novembre / 14h

Spectacle : "Après la pluie"
Par la Compagnie Les Éléments 
Disponibles, ce spectacle musical et 
sensoriel à voir et à entendre s’adresse 
aux enfants de 12 mois à 6 ans.
Samedi 9 novembre / 10h30
Mercredi 13 novembre / 10h30
Gratuit, sur inscription / 50 personnes 
maximum par séance (accompagnateurs 
compris).
 

Le temps d'une histoire spécial 
"poésie"
Ouvert à tous les petits amateurs de 
belles histoires.
Mercredi 13 novembre / 16h 
À partir de 5 ans.

Le Para-dits
Sous le parapluie du Para-dits pleuvent 
des sons, des mots, des musiques et des 
(para)phrases. Il suffit d’y connecter son 
casque pour écouter un poème, un extrait 
littéraire ou un conte lu par un comédien 
de la Compagnie Home Théâtre.
Samedi 16 novembre / de 14h à 17h

Catch poétique
Deux poètes-catcheurs de la Compagnie 
Home Théâtre s’affrontent sur le ring. Lire 
un poème le plus vite possible, porter un 
poème avec le plus d’intensité sonore… 
Qui de Belladonne ou Dark Fire sera mis 
KO d’un mot à l’issue du combat ?
Samedi 16 novembre / 16h
À partir de 12 ans. 

INFOS
La majorité des ateliers sont en accès libre. 

Renseignements et inscriptions sur : 
e-changes.cholet.fr 

02 72 77 22 67

Spectacle "Après la pluie", 
par la Companie Les Éléments Disponibles
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Spectacle "Catch poétique",
par la Compagnie Home Théâtre

Coups de cœur poétique
L’équipe de la Médiathèque vous a 
concocté une sélection de poésies 
à découvrir tout au long de cette 
quinzaine, en les diffusant matin et 
après-midi.

CHOLET, VILLE ET AGGLOMÉRATION
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P our la Journée internationale de 
lutte contre les violences faites aux 
femmes qui a lieu le 25 novembre, 

Cholet Agglomération se penche sur le 
cas des moins de 30 ans.

En 2023, plus de 97 000 appels ont été 
pris en charge par le 3919. Parmi les 
femmes qui ont appelé le numéro national 
de référence pour l'écoute et l'orienta-
tion des femmes victimes de violences,  
11  % d’entre elles avaient entre  
18 et 25 ans. Un nombre probablement  
en deçà du nombre réel de jeunes  
victimes. Cette année, le groupe de  
travail "Violences intra-familiales et  
conjugales" animé par l’Agglomération 
a décidé de mettre en avant la question  
des violences intra-conjugales chez les 
jeunes âgés de 16 à 30 ans. Elle organise 
trois temps forts.

Vernissage des ateliers 
de l'Étoffe des Nanas
Lundi 25 novembre / 13h30 
Jardin de Verre

L’Étoffe des Nanas propose un accom-
pagnement à des femmes victimes de 
violences conjugales mêlant ateliers 
couture et techniques théatrales. Le fruit 
de ce projet exutoire prend la forme de 
Nanas, inspirées par l'artiste Niki de 
Saint Phalle, des poupées de chiffon 
grandeur nature qui sillonneront le 
territoire accompagnées du dispositif 
"le point itinérant d’écoute" de l'asso-
ciation Solidarité Femmes 49, un lieu 
d’écoute et d’information itinérant dans 
un van aménagé nommé "Gisèle". Ce 
25 novembre, aura lieu le vernissage 
de la nouvelle Nana. Top départ de son 
voyage sur le territoire.

Sensibilisation 
pour les professionnels
Vendredi 29 novembre / 14h
Salle Paul-Valéry

Marie Gervais est auteure du roman  
"Il me tue cet amour". La conférencière 
témoigne de son parcours en tant que 
femme battue par son conjoint de ses 
16 à 24 ans. Elle aborde aussi les étapes 
de sa lente reconstruction. Ce temps de 
sensibilisation s’adresse aux profession-
nels qui interviennent auprès de femmes 
victimes.
Inscription sur cholet.fr

Théâtre forum
Lundi 9 décembre / 20h
Centre Jean-Ferrat, Le May-sur-Èvre 

Avec sa pièce "La violence au sein des 
jeunes couples et des couples adoles-
cents", la compagnie "La fabrique des 
gestes" propose d’aborder ce sujet à 
travers une expérience immersive du 
théâtre-forum. La représentation orga-
nisée en partenariat avec l’association 
Alternative 49 invite ses participants à 
débattre de différents points de vue, à 
proposer des alternatives par la prise 
de rôle dans des scènes et à examiner 
ensemble les conséquences de celles-ci. 

Gratuit - sans réservation
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Des violences qui touchent 
aussi les jeunes couples

Pour la Journée internationale de lutte contre les violences 
faites aux femmes, le 25 novembre, l'Agglomération 

se penche sur la situation des moins de 30 ans.

Le point itinérant d’écoute
L’association Solidarité Femmes 
49 (Maine-et-Loire) accompagne 
depuis plus de quarante ans des 
victimes de violences intrafamiliales 
et conjugales. Le déploiement d’un 
van aménagé nommé "Gisèle" en 
référence à Gisèle Halimi, avocate 
militante pour les droits des femmes, 
permet aux équipes de parcourir tout 
le département pour sensibiliser et 
offrir un lieu d’accueil et d’écoute 
pour les femmes qui ne peuvent pas 
ou n’osent pas se déplacer.

Les Nanas des ateliers l’Étoffe des Nanas sillonneront 
l’Agglomération accompagnées 

par le dispositif "le point itinérant d’écoute".
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EXPRESSION POLITIQUE

Les textes des groupes sont publiés tels qu'ils ont été transmis à la direction de la Communication.

Naturellement Cholet - 3 élusCholet Passion - 37 élus

Cholet Autrement - 3 élus 

Avec vous ! Uni.e.s à gauche - 2 élus

Aucun texte n'est parvenu à la rédaction du magazine.

Aucun texte n'est parvenu à la rédaction du magazine.

Garantir la sécurité des Choletais
La convention entre polices municipale et nationale votée en 
septembre est positive mais ne répond pas suffisamment aux 
besoins de sécurité exprimés par les Choletais. Depuis 2003 et la 
suppression de la police de proximité par N. Sarkozy, nous consta-
tons le désengagement progressif de l'État dans le domaine de la 
sécurité du quotidien. Nous condamnons cette politique nationale 
mais localement nous devons agir. Nous proposons de négocier un 
Contrat de Sécurité Intégrée qui établira des engagements réci-
proques entre l’État et Cholet Agglomération dans les domaines de 
la sécurité, la justice de proximité et l’aide aux victimes. Ce nouvel 
outil créé en 2021 a déjà été mis en place dans de nombreuses 
villes. Ce contrat permettra d’élaborer un diagnostic approfondi 
et partagé sur les formes et degrés d’insécurité sur le territoire, 
de mieux organiser la coopération entre les polices nationale et 
municipale, d’obtenir l’engagement de l’État à maintenir ou 
améliorer le nombre réel de forces de l’ordre présentes sur le 
territoire, de favoriser la prévention, le rappel à l’ordre, les peines 
alternatives, la réinsertion des personnes condamnées, l’accompa-
gnement des parents dont les enfants ont commis une infraction.

Souhaite-t-on toujours des élus locaux 
en France ?
L’actualité dramatique a refait surface 
ces dernières semaines. Le Maire et 
donc la Ville de Cholet sont convo-
qués pour le procès lié aux événements 
terribles survenus lors du feu d’artifice 
de juillet 2022.

Cette nouvelle convocation du Maire de 
Cholet devant la justice comme l'un des 
responsables interpelle et il convient de 
rétablir les faits.

Tout d’abord, nous tenons à exprimer 
tout notre soutien aux parents des deux 
victimes qui, comme l’a dit à plusieurs 
reprises Monsieur le Maire, font preuve 
d’une très grande dignité face au drame 
qui les touche et dont ils ne se remet-
tront jamais.

Depuis des décennies, les festivités du 
14 juillet étaient organisées par Cholet 
Événements tout comme Cholet Agglo 
Tour ou encore l'emblématique Carnaval. 
Cette édition de 2022 arrivait après la 
période Covid. Tout était planifié dans 
les règles avec une réunion de sécurité 
en Sous-Préfecture et un dossier validé 
par les services de l’État, notamment les 
conditions de protection des espaces 
de sécurité.

La zone de tir du feu d'artifice dirigeait 
les fusées vers l'avenue Manceau. Le 
drame a été provoqué par l'explosion 
d'une caisse qui a projeté les fusées 
dans toutes les directions.

Nous n'allons pas refaire l'histoire. C'est 
trop difficile pour tout le monde.

Le mercredi 2 octobre les différents 
"accusés", "responsables" ont reçu 
leur convocation pour le procès qui 
se déroulera en février 2025. Bien que 
n’ayant pas participé directement à 
l’organisation du feu d’artifice 2022, le 
Maire est une nouvelle fois mis en 
cause.

Après notamment le dossier des indem-
nités, l’affaire de son prêt personnel dont 
la procédure a été annulée, le Procureur 
de la République souhaite une nouvelle 
fois jeter l’opprobre sur le Maire de 
Cholet.

Il est quand même important de rappeler 
qu'au tout début de son enquête, le 
Procureur avait dit que "la Ville de Cholet 
n'était pas engagée juridiquement dans 
cette affaire", n'étant pas organisateur.

Cette vision a incontestablement 
changé depuis, sous l'impulsion person-
nelle du Procureur.

La question de la responsabilité du 
Maire et des élus locaux est un point 
central de ce dossier. En effet, même si 
la Ville de Cholet n'est pas organisatrice, 
le Maire est apparemment responsable 
de tout dans sa ville.

Chères Choletaises, chers Choletais, le 
mandat d’élu est passionnant. Chacun 
s’engage et s’investit pour développer la 
ville pour ses concitoyens avec un vrai 
sens du service public.

Mais un tel acharnement, un tel harcèle-
ment en démotiverait plus d’un.

La question qui se pose : souhaite-t-on 
toujours des élus en France ?

Une centaine de communes n’ont pas 
d’élus face à la lourdeur des responsa-
bilités qui leur incombent.

Le Maire est-il vraiment responsable de 
tout sur sa commune ?

Il faut croire que oui vu les accusations 
du Procureur, qui se base sur une juris-
prudence de la Cour de cassation, avec 
des faits totalement différents.

Même si chacun fait face à ses respon-
sabilités en participant à la vie locale 
en qualité d’élus, il est tout de même 
primordial de mesurer cette prise de 
responsabilités.

Quand on voit l’état du pays, le soi- 
disant dérapage des finances publiques 
des collectivités territoriales, alors que 
l’État a délégué des compétences sans 
en transférer le moindre subside et qu'il 
dénie ses missions régaliennes dont il a 
l'obligation comme la santé ou la sécu-
rité, que les maires et les élus locaux 
doivent prendre le relais… Permettez-
nous de douter de la volonté de notre 
pays de protéger ses élus locaux.

Malgré tout, notre engagement est 
intact, les projets sont majeurs mais une 
telle situation interroge sérieusement.
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SélectionagendaSélection

Retrouvez l'agenda  
sur cholet.fr et suivez-nous  

sur les réseaux sociaux

agenda

Samedi 23 novembre

Samedi Famille Nature
Les fermiers en herbe
Partageons en famille un moment de tendresse et de 
complicité avec les animaux de la ferme. Animation 
proposée aux familles de Cholet et du Puy-Saint-
Bonnet au tarif unique de 6 € par famille. Seule 
condition : inscrire 2 générations au minimum.
10h I Maison de la Nature, étang des Noues 
Infos : 02 72 77 24 00 
accueilsdeloisirs@choletagglomeration.fr

Samedi 23 novembre

Don du sang
Collecte de sang organisée par l'Association pour 
le Don de Sang Bénévole de Cholet, en lien avec 
l’Établissement Français du Sang (EFS). Pour savoir si 
vous pouvez donner votre sang, faites le test en ligne.
De 8h30 à 12h15 I Salle Mocrat 
Infos : dondesang.efs.sante.fr

Samedi 30 novembre

Rendez-vous des Parents
Parent solo, être sur tous les fronts
Une famille sur quatre est une famille monoparentale.  
Si la parentalité solo peut sembler commune aujourd’hui,  
est-elle si facile à vivre ? Sans jugement et dans la bienveillance, 
partagez vos préoccupations et vos questions.
10h I Point Info Famille 
Infos : 02 72 77 22 10 I info-famille@choletagglomeration.fr

Vendredi 29 novembre

Soirée bien-être
Glisséo propose une soirée entière dédiée à la détente et au 
bien-être avec hammam, sauna, jacuzzi, massages, soins, 
tisanerie gratuite, accès à l’espace ludique…  
Plusieurs formules au choix, de 12,30 € à 49,70 €.
De 20h à 23h I Glisséo 
Infos et réservations : glisseo.com



LE COIN DES P'TITS CHOLETAIS

C’est quoi le 
compostage ?

Sais-tu que ta poubelle cache 
des trésors ? Environ 30 % des déchets 
qu’elle contient pourraient devenir 
du compost, un super-engrais ! 
Mais c’est quoi au juste le compost ? 
Et comment ça marche un composteur ?

Le compostage est un processus naturel 
de transformation de nos déchets végétaux 
et de cuisine. Les bactéries, champignons, 
vers et insectes naturellement présents 
vont décomposer ces déchets en compost, 
une matière fertilisante utile pour l’environnement. 
C’est un véritable trésor pour le jardin !
Composter permet également une gestion 
écologique de nos déchets de table en évitant 
de les transporter sur de longues distances 
pour les enfouir ou bien les incinérer. 

Comment ça marche ?
Dans un compost, on met tout ce qui est 
biodégradable : des épluchures, des restes de 
cuisine, des feuilles mortes, du papier essuie-
tout, un peu de tonte de pelouse… On mélange 
régulièrement ces matières. Ça ne doit pas être trop 
sec, ni trop humide. Les restes de viande peuvent 
être mis dans le composteur à condition de bien 
respecter les règles : aération, humidité, équilibre 
des matières. Bien sûr, plastique et autres déchets 
toxiques sont interdits.

Le savais-tu ?

INFOS
Service Gestion des Déchets
environnement.cholet.fr

Si tu vis en appartement...
Inutile d’avoir un jardin pour faire du compost ! 
Si tu vis en appartement, c’est possible aussi 
avec une poubelle spéciale ou un lombricomposteur.
Sais-tu que Cholet Agglomération propose une 
aide de 50 € pour l’achat d’un composteur ou d’un 
lombricomposteur ? Passe le message à tes parents ;-)

Dès que les déchets s’entassent, des millions 
d’organismes passent à l’action : bactéries, 
champignons, vers, mille-pattes… Après 
plusieurs mois, c’est prêt : toute la matière 
organique a été décomposée et transformée. 
Cette terre humide au parfum d’humus peut 
ensuite être utilisée comme engrais 
dans le potager ou les parterres de fleurs. 
Pour résumer : ce qui vient de la terre 
retourne à la terre !

Numéro vert
0800 97 49 49
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Infos 
pratiques
Hôtel de Ville et d'Agglomération 
02 44 09 25 00 
contact@choletagglomeration.fr

Mairie annexe du Puy-Saint-Bonnet
02 41 56 41 76 
mairie-psb@choletagglomeration.fr
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QUELLE HISTOIRE !

E n 1989 s'effectue la première rentrée 
au lycée de la Mode dans un bâti-
ment flambant neuf, à l'architecture 
inspirée de l'histoire locale. Deux ans 

plus tôt, quatre architectes sont en lice pour 
la construction de ce futur lycée tandis qu'un 
fonds mode est créé à la bibliothèque de Cholet. 
C'est l'architecte Jean-François Salmon qui est 
retenu par le Conseil régional des Pays de la 
Loire pour ce projet. Usine ou école  ? C'est la 
question qui se pose lors de la présentation de 
sa maquette. "C’est un choix délibéré. La liaison 
entre l'école et l'entreprise est très nette. Un pont 
s'établit entre une riche tradition industrielle et un 
enseignement d'avenir" (citation de M. Salmon). 
En effet les toits en dents de scie du futur lycée 
font penser aux anciennes usines textiles du 
XIXe siècle. Le bâtiment qui évoque la mémoire 
du passé économique du Choletais fait aussi 
la part belle au modernisme avec l'utilisation 
du verre et de l’aluminium. Situé dans un envi-
ronnement agréable, il est aussi à proximité du 

Centre d'Affaires de la Mode et de l'Industrie, 
du Centre de Recherches du Centre d'Études 
Techniques des Industries de l'Habillement, du 
Conservatoire National des Arts et des Métiers 
et du Domaine universitaire. Le bâtiment est 
inauguré en septembre 1989. À cette époque, il 
est le seul établissement public d'éducation en 
France entièrement consacré à la mode. 

Un pont entre l'industrie 
et l'enseignement

Il y a 35 ans, le lycée de la Mode 
ouvrait ses portes dans le parc  
du Carteron.

Maquette présentée par l'architecte 
(Courrier de l'Ouest, août 1989)

Photographie (Le Choletais,  
octobre 1989)
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L'agenda sur cholet.fr
Pour toute publication dans l'agenda sur cholet.fr, contacter la direction de la Communication  

au 02 72 77 23 83 ou choletmaginternet@choletagglomeration.fr
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Avec Blizzard, FLIP Fabrique vous 
emporte dans un voyage fou, 
poétique et tendre en plein hiver, 

et vous invite à vous perdre dans un 
instant d’émerveillement complet. Avec 
des artistes au sommet de leur art et 
une poésie visuelle hors du commun, 
Blizzard promet de tout souffler sur 
son passage.

"Artistes aux talents multiples, 
les Québécois de Flip Fabrique 
s’amusent à brouiller les pistes 
du cirque et les frontières entre 
les disciplines, nous plongeant 
en plein "Blizzard", spectacle 
foisonnant en guise de décla-
ration d’amour à l’hiver."
     LE PARISIEN

27 et 28 novembre
à 20h30

Théâtre Saint-Louis

Infos et réservations
billetterie.cholet.fr
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